
Quels sont les risques psychosociaux liés à une surcharge de
formation ?

Réponse courte

Les risques psychosociaux liés à une surcharge de formation incluent une augmentation du stress, une fatigue

psychique, une démotivation, des troubles du sommeil et des tensions relationnelles au sein de l'équipe. Cette

surcharge compromet l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée et peut entraîner une altération durable de la

santé mentale des salariés.

Ces risques apparaissent lorsque le volume, la fréquence ou l'intensité des formations excèdent les capacités

d'assimilation ou d'adaptation des salariés, notamment si les formations s'ajoutent à une charge de travail déjà

élevée ou empiètent sur le temps de repos. L'absence de consultation des salariés et de prise en compte de leurs

besoins aggrave la situation.

L'employeur engage sa responsabilité en cas de manquement à son obligation de prévention des risques

psychosociaux, et le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou le tribunal du travail en cas de

litige.

Définition

Les risques psychosociaux liés à une surcharge de formation regroupent l'ensemble des effets négatifs sur la

santé mentale, le bien-être et la dynamique sociale des salariés, résultant d'une exposition excessive ou

inadaptée à des actions de formation. Au Luxembourg, ces risques se traduisent par une augmentation du stress,

une fatigue psychique, une démotivation, des troubles du sommeil ou des tensions relationnelles au sein de

l'équipe.

La surcharge de formation se caractérise par un volume, une fréquence ou une intensité de formation qui

excèdent les capacités d'assimilation ou d'adaptation des salariés. Elle compromet l'équilibre entre vie

professionnelle et vie privée, et peut entraîner une altération durable de la santé.

Conditions d’exercice

La surcharge de formation peut résulter de plusieurs facteurs liés à l'organisation et aux pratiques de l'employeur.
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Facteur de risque Description

Volume excessif
Formations en quantité ou rythme excessif sans tenir compte des capacités

individuelles

Inadéquation du contenu Contenu inadapté aux compétences préexistantes ou aux besoins réels

Cumul avec la charge de

travail

Formation organisée en sus d'une charge déjà élevée ou hors des horaires

habituels

Absence de concertation Absence de consultation des représentants du personnel ou des retours salariés

Défaut de récupération Absence de temps de récupération suffisant entre les sessions

Modalités pratiques

L'employeur est soumis à des obligations précises pour prévenir les risques psychosociaux liés à la formation.

Obligation Base légale

Prévention des risques professionnels Obligation générale de sécurité et de santé (art. L.312-1)

Respect du temps de travail Durée maximale légale et temps de repos (art. L.211-1 et s., L.211-8)

Consultation des représentants du

personnel
Avis obligatoire sur le plan de formation (art. L.414-3 et L.414-4)

Signalement au service de santé Obligation de signalement en cas de surcharge ou mal-être identifié

Traçabilité des actions
Documentation des consultations et mesures de prévention mises en

place

Pratiques et recommandations

Adapter le contenu, la durée et la fréquence des formations aux besoins réels et aux capacités des salariés constitue

le premier levier de prévention de la surcharge.

Associer systématiquement les salariés et leurs représentants à la définition des priorités de formation et à

l'évaluation de la charge globale garantit la conformité avec les obligations de consultation.

Intégrer les formations dans le temps de travail effectif, sauf accord exprès du salarié, et prévoir des périodes de

récupération suffisantes entre les sessions protège la santé des salariés.

Mettre en place des dispositifs d'écoute et de soutien psychologique pour les salariés exposés à une charge de

formation importante permet de détecter précocement les situations à risque.
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Documenter toutes les démarches et conserver la preuve de la consultation des salariés et de leurs représentants

est essentiel pour démontrer le respect des obligations légales en cas de contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1
Obligation générale de sécurité et de santé — prévention des risques professionnels, y

compris psychosociaux

Art. L.211-1 et

suivants
Dispositions relatives à la durée du travail et aux durées maximales

Art. L.211-8 Dérogations et repos compensatoire — respect des temps de repos

Art. L.414-3 et L.414-

4
Obligation de consultation des représentants du personnel sur le plan de formation

Art. L.241-1 Principe d'égalité de traitement entre salariés dans l'accès à la formation

Veillez à documenter systématiquement les modalités d'organisation des formations, la consultation des salariés et de leurs

représentants, ainsi que les mesures de prévention mises en place. Cette traçabilité est essentielle pour limiter tout risque contentieux

lié à une surcharge de formation et pour démontrer le respect des obligations légales en matière de santé et sécurité au travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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